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ARTICLES
A la premiére phrase, substituer aladate::
« 31 décembre »
ladate :

<« 30 septembre ».

EXPOSE SOMMAIRE

En cohérence avec |'objectif d’'une souscription ponctuelle et limitée dans le temps, cet
amendement propose de limiter la souscription a un peu moins de 6 mois, soit jusqu’au 30
septembre 2019. Si les dons resteront possibles au-dela de cette date, ils rentreront dans le régime
normale des déductions fiscales (66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu
imposable).
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